
Une politique de quotas est-elle autorisée dans les entreprises au
Luxembourg ?

Réponse courte

Non, une politique de quotas stricte n'est PAS autorisée au Luxembourg.  Les quotas imposant des seuils

numériques ou proportionnels obligatoires basés sur des critères protégés (origine, sexe, âge, handicap, etc.)

constituent des discriminations prohibées par le Code du travail.

Les employeurs peuvent mettre en place des mesures spécifiques limitées pour prévenir ou compenser des

désavantages (Article L.252-3), ou des actions positives volontaires en faveur de l'égalité hommes-femmes avec

approbation ministérielle préalable obligatoire (Articles L.243-1 et suivants). Ces mesures doivent être objectives,

proportionnées, temporaires et ne jamais aboutir à une exclusion automatique d'autres candidats.

Le principe fondamental reste la non-discrimination et l'égalité de traitement pour tous les salariés. Toute politique

de quotas expose l'employeur à un risque contentieux pour discrimination directe.

Définition

Une politique de quotas désigne l'instauration de seuils numériques ou proportionnels obligatoires visant à

garantir la représentation de certaines catégories de personnes (sexe, origine, handicap, âge, etc.) au sein de

l'effectif salarié, dans les processus de recrutement, promotion ou formation.

Au Luxembourg, cette pratique est juridiquement problématique car elle peut constituer une discrimination

directe ou indirecte interdite par le Code du travail. Le droit luxembourgeois privilégie le principe d'égalité de

traitement et de non-discrimination, tout en permettant certaines mesures spécifiques strictement encadrées

qui ne constituent pas des quotas obligatoires.

Les quotas diffèrent des objectifs volontaires ou des actions positives par leur caractère contraignant et leur effet

automatique d'exclusion de candidats ne remplissant pas les critères visés.

Questions fréquentes

Comment mettre en place une politique de diversité légale au Luxembourg ?

Les employeurs peuvent adopter des politiques d'inclusion volontaires respectant l'égalité de traitement : diagnostic de diversité, objectifs
non contraignants, élargissement des canaux de recrutement, formation aux biais inconscients, critères d'évaluation objectifs, et suivi
d'indicateurs sans obligations de résultat. La consultation des représentants du personnel est obligatoire.

Les quotas de diversité sont-ils autorisés dans les entreprises au Luxembourg ?

Non, les politiques de quotas strictes ne sont pas autorisées au Luxembourg. Elles constituent des discriminations prohibées par le Code
du travail luxembourgeois. Seules certaines mesures spécifiques limitées pour prévenir des désavantages ou des actions positives
hommes-femmes avec approbation ministérielle préalable sont autorisées sous conditions strictes.
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Quelles sont les exceptions légales aux interdictions de quotas au Luxembourg ?

Il existe deux exceptions strictement encadrées : les mesures spécifiques pour prévenir ou compenser des désavantages liés aux motifs
protégés (Article L.252-3), et les actions positives hommes-femmes dans le secteur privé avec approbation ministérielle préalable
obligatoire (Articles L.243-1 et suivants). Ces mesures doivent être objectives, proportionnées et temporaires.

Quels risques encourt un employeur qui applique des quotas au Luxembourg ?

L'instauration d'une politique de quotas expose l'employeur à un risque contentieux élevé pour discrimination directe ou indirecte,
sanctionnée par le Code du travail luxembourgeois. Les quotas basés sur des critères protégés (origine, sexe, âge, handicap, etc.) sont
considérés comme des discriminations prohibées pouvant faire l'objet de poursuites judiciaires.

Conditions d’exercice

Interdiction générale des quotas

Au Luxembourg, les quotas stricts sont interdits par le Code du travail. Les Articles L.251-1 et suivants prohibent

toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou les convictions, le handicap, l'âge, l'orientation

sexuelle, l'appartenance ou non-appartenance à une race ou ethnie. Les Articles L.241-1 et suivants interdisent les

discriminations fondées sur le sexe.

Exceptions légales strictement encadrées

Le tableau suivant compare les deux types de mesures autorisées :

Critère Mesures spécifiques (Art. L.252-3) Actions positives H/F (Art. L.243-1+)

Champ d'application
Tous motifs protégés (handicap, âge,

etc.)
Uniquement égalité hommes-femmes

Secteur concerné Public et privé Secteur privé uniquement

Approbation

préalable
Non requise Approbation ministérielle obligatoire

Consultation DP Recommandée Obligatoire (délégué à l'égalité)

Nature des mesures Aménagements, compensations
Recrutement, formation, promotion,

conciliation

Caractère Non contraignant, pas de quotas Objectifs mesurables mais pas de quotas

Conditions strictes pour toute mesure

Les mesures autorisées doivent respecter cumulativement :

Objectif légitime : prévenir ou compenser des désavantages réels

Proportionnalité : moyens appropriés et nécessaires

Temporalité : mesures limitées dans le temps

Absence d'exclusion automatique : évaluation individuelle des candidatures
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Modalités pratiques

Ce qui est INTERDIT au Luxembourg

Pratique interdite Risque juridique

Quotas obligatoires basés sur l'origine ethnique, la religion, l'orientation

sexuelle
Discrimination prohibée (Art. L.251-1)

Seuils numériques contraignants dans le recrutement
Violation principe d'égalité de

traitement

Exclusion automatique de candidats selon caractéristiques personnelles Discrimination directe

Préférence systématique sans évaluation individuelle des compétences Discrimination indirecte

Actions positives non autorisées par le ministère Absence d'approbation requise

Ce qui est AUTORISÉ (sous conditions strictes)

? Mesures d'accompagnement : formations, sensibilisations, adaptation des processus

? Actions positives hommes-femmes avec approbation ministérielle (Art. L.243-4)

? Aménagements raisonnables pour personnes en situation de handicap (Art. L.252-3)

? Objectifs de diversité non contraignants dans le cadre d'une politique volontaire

? Politiques d'inclusion respectant l'égalité de traitement

Procédures obligatoires

Étape Obligation Base légale

1. Consultation
Représentants du personnel (délégué à l'égalité pour actions

positives)

Article L.414-3, L.243-

3

2.

Documentation
Objectifs, besoins, mesures proposées Article L.243-4

3. Approbation Ministérielle pour actions positives H/F Article L.243-4

4. Convention Signature avec le ministère (actions positives) Article L.243-4

5. Évaluation Proportionnalité, efficacité, conformité RGPD Article L.243-4

Pratiques et recommandations

Alternatives légales aux quotas : démarche inclusive

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_252-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-4


Les employeurs souhaitant promouvoir la diversité doivent privilégier une approche globale : diagnostic objectif de la

situation de diversité, définition d'objectifs volontaires non contraignants, élaboration d'un plan d'action documenté

avec mesures concrètes, formation des équipes RH et management aux biais inconscients, et révision des

processus de recrutement pour éliminer les discriminations.

Bonnes pratiques opérationnelles

Élargir les canaux de recrutement et sourcing, établir des critères objectifs d'évaluation des candidats, constituer

des panels de recrutement diversifiés, mettre en place des programmes de mentorat et d'accompagnement,

assurer un suivi d'indicateurs de diversité sans obligations de résultat.

Actions positives hommes-femmes (si éligible)

Pour les entreprises du secteur privé souhaitant mettre en œuvre des actions positives : réaliser une analyse

préalable de la situation dans l'entreprise, introduire une demande d'approbation au ministère des Actions

positives, signer une convention de réalisation avec objectifs mesurables, procéder à une évaluation régulière

des résultats.

Points de vigilance

Éviter toute communication laissant supposer l'existence de quotas, documenter toutes les décisions de recrutement

et promotion, former les managers aux enjeux légaux de non-discrimination, prévoir des mécanismes de révision et

d'ajustement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1
Interdiction des discriminations (religion, handicap, âge, orientation sexuelle,

race/ethnie)

Article L.241-1 et

suivants
Interdiction des discriminations fondées sur le sexe

Article L.252-1 Exigences professionnelles essentielles (exceptions limitées)

Article L.252-3 Mesures spécifiques autorisées pour compenser des désavantages (non des quotas)

Article L.243-1 Définition des actions positives en faveur de l'égalité hommes-femmes

Article L.243-2 Champ d'application : secteur privé uniquement

Article L.243-3 Consultation obligatoire du délégué à l'égalité

Article L.243-4 Approbation ministérielle préalable obligatoire pour actions positives

Article L.414-3 Consultation des représentants du personnel

Directive 2000/43/CE Égalité de traitement sans distinction de race ou d'origine ethnique

Directive 2000/78/CE Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Directive 2006/54/CE Égalité des chances entre hommes et femmes

Contrairement à d'autres pays, le Luxembourg N'AUTORISE PAS les politiques de quotas générales. L'instauration d'une véritable

politique de quotas expose l'employeur à un risque contentieux élevé pour discrimination. Il est fortement conseillé de solliciter un

avis juridique spécialisé avant toute mise en place de mesures pouvant s'apparenter à des quotas.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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